
                                                                  
 

 

COMITÉ DE SUIVI DU 06 JUILLET 2018 – CCI NARBONNE 
 

CHARTE QUALITÉ DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT EN LANGUEDOC-ROUSSILLON 

COMPTE-RENDU  

Liste des participants 

Collège Institutions / Entreprises NOMS Prénoms 

19 représentants des 
financeurs et autres 

institutions publiques 

AGENCE DE L'EAU RMC BERNAT Claire 

AGENCE DE L'EAU RMC LE ROUX Gwénolé 

CD 11 BONECASE Marc 

CD 11 – ATD 11 GUILLABERT Romain 

CD 11 LUCIANI Catherine 

CD 11 – ATD 11 NAUDY Laurent 

CD 11 SIFFRE Sébastien 

CD 11 TRINQUIER Stéphane 

CD 30 DARBOUSSET Didier 

CD 34 BEZIAT Patrick 

CD 34 MEJEAN Frédéric 

CD 66 ASSENS MARTINE 

CD 66 BISSIERE Pascal 

CD 66 VERNET-STURER Yann 
   

ADEME OCCITANIE BARDOU Gérard 

DIRECCTE OCCITANIE DELANNOY Stéphane 

RÉGION OCCITANIE FREU Karine 

AGENCE DE L'EAU AG JAYET Bernard 

AGENCE DE L'EAU AG OLIVIER Sophie 
 

13 représentants de la 
Maitrise d’Ouvrage 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DU GRAND NARBONNE 

BLAYA Mélanie 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LA 
DOMITIENNE 

CABROL Bernard 

RÉGIE DES EAUX DE MONTPELLIER 
MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE  

CORTEZ Alexandre 

MAIRIE DE BERLOU COUDERC Gérard 

MAIRIE DE LA TOUR-SUR-ORB CRUBELLIER Marc 

MAIRIE DE ST-PAUL-DE-FENOUILLET DIAZ Jean-François 

MAIRIE DE ST-PAUL-DE-FENOUILLET FOULQUIER Francis 

SYNDICAT ORIENTAL DES EAUX DE LA 
MONTAGNE NOIRE 

GROS Eric  

PERPIGNAN MÉDITERRANÉE 
MÉTROPOLE 

LENFANT LE DUAY Amélie 

Financée et pilotée par 
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Collège Institutions / Entreprises NOMS Prénoms 

Suite - représentants de 
la Maitrise d’Ouvrage 

COMMUNE DE VENTENAC EN 
MINERVOIS 

PAGÉS Jocelyne 

MAIRIE LES ANGLES RAOUL Sybille 

SYNDICAT SUD ORIENTAL DES EAUX DE 
LA MONTAGNE NOIRE 

REYNES Jérôme 

ASSOCIATION DES TECHNICIENS 
TERRITORIAUX DE France - LR 

WALTER Philippe 

 

8 représentants de la 
Maîtrise d’Œuvre 

I.G.E.A.D.T INGENIEUR CONSEIL BERJAMIN Marie-Claude 

CETUR LR CAYUELA Damien 

AZUR ENVIRONNEMENT DAGNEAUX Héloïse 

PURE ENVIRONNEMENT DE TERRASSON Stéphanie 

SARL OPALE ESQUIVE Marie-Laure 

ADUECHA GOULARD Thibaut 

BE2T JARA Mathieu 

BE2T MAUREL Bertrand 
 

6 représentants des 
entreprises de travaux 

Ca.T.S BRÉON Jérôme 

OCTP CANAVY Olivier 

FRTP OCCITANIE / CANALISATEURS GIANORDOLI Florent 

ENTREPRISE DAVID GRÜN Olivier 

SCAM TP MAGNON Audrey 

SADE OUSSAL Frédéric 
 

4 représentants de 
fabricants/fournisseurs 

AMIBLU BERTRAND Philippe 

REHAU DUFRÊNE Arnaud 

SAINT-GOBAIN PAM ESCOURROU Christophe 

POLOPLAST GAYOT Frédéric 

 

3 représentants des 
entreprises de contrôles 

COFRAC 

CANATEC CASALINI Mathieu 

RESOLOGY CLEMENT Guillaume 

CITEC RUIZ Christophe 

 

2 représentants des 
exploitants 

VEOLIA CAZENOVE Nicolas 

VEOLIA LE ROUX Didier 
 

4 représentants de 
l’animation 

CHARTE QUALITÉ LR CANTAREL Laetitia  
CHARTE QUALITÉ LR CHARRAS Nicolas 

AQUA-VALLEY HUGONNET Vincent 

CHARTE QUALITÉ LR MIGAYRON Chloé 

59 Participants au total 
 
Excusé(e)s : Olivier ARCHIMBEAU, Laurie FANLO, François GARCIA, Yvan KEDAJ, Fabrice LUMIERE, 
Laurent MORENO, André PECH, Matthieu PICHAULT.  
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Programme : 

08h30 : Accueil des participants 

09h00 : Ouverture de la matinée  

Mme. Claire BERNAT, Agence de l'eau RMC 

M. Nicolas CHARRAS, Président de la Charte qualité LR                           

09h15 : Bilan 2016-2018 de l’animation de la Charte qualité LR : groupes de travail, suivi de chantier… 

M. Nicolas CHARRAS, Président de la Charte qualité LR                           

Mme. Laetitia CANTAREL, Animatrice Charte qualité LR 

Mme. Chloé MIGAYRON, Chargée d’opérations Charte qualité LR 

09h45 : Restitution des commentaires et sujets divers souhaités par les participants 

10h15 : Réemploi des matériaux et remblayage des tranchées 

 Présentation du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

Mme. Karine FREU, Région Occitanie 

 Présentation de l’Appel à projets ADEME/Région sur l’économie circulaire/déchets du BTP 

M. Gérard BARDOU, ADEME Occitanie  

11h00 : Point d’information sur les Agences techniques départementales  

M. Stéphane TRINQUIER, CD 11 

M. Didier DARBOUSSET, CD 30 

M. Frédéric MEJEAN, CD 34 

Mme. Martine ASSENS, CD 66 

12h10 : Point d’information sur les Assises nationales de l’eau 

M. Vincent HUGONNET, Aqua-Valley 

12h30 : Poursuite des échanges autour d’un cocktail  

 
 
L’équipe d’animation de la Charte qualité adresse ses plus vifs remerciements à tous les intervenants 
pour leur participation au Comité de suivi, ainsi qu’à tous les présents pour l’intérêt qu’ils portent à 
la Charte qualité. 
 
 
Ce compte rendu précise les éléments discutés lors de la matinée. 
Il sera réputé approuvé en date du 05/10/2018 en l’absence de remarques des participants. 
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Points saillants du Comité de suivi de la Charte qualité LR 2018 

 

• 1er Comité de suivi de Nicolas CHARRAS en tant que Président de la Charte qualité (en 
fonction depuis septembre 2017) 

• Rappel des principes de la Charte qualité et des obligations de sa mise en œuvre pour toutes 
les opérations subventionnées supérieures à 150 000 € de travaux. 

• L’Évaluation de l’application de la Charte nationale Qualité de pose des réseaux d’eau 
potable et d’assainissement sur le bassin Adour-Garonne montre que sans animation les 
preuves d’application de la Charte sont difficilement vérifiables. Le modèle de l’animation est 
envié par les autres Chartes qualité régionales. 

• Dynamisme de l’animation et chiffre clés :  
- 47 chantiers suivis 
- + 250 réunions de chantiers 
- 10 évènements Charte qualité 
- + 230 personnes mobilisées (évènements et groupes de travail) 

• Dynamique des groupes de travail (Choix des matériaux de canalisations, Réemploi des 
matériaux). 

• Retour d’expérience sur le suivi de chantiers (18 opérations réceptionnées) par l’animation 
de la Charte qualité : l’animation apporte une plus-value sur la qualité d’un chantier et les 
efforts doivent être poursuivis sur les phases de préparation des travaux et fin de 
chantier/réception. 

• Dates à retenir :  
- 18 oct. 2018 – Castelnaudary : Journée technique sur opérations préalables à la 

réception des réseaux d’assainissement – (Charte qualité / CD11/ AMF 11) 
- 13 nov. 2018 – Nîmes : Journée technique sur opérations préalables à la réception des 

réseaux d’assainissement – (Charte qualité /CD30/ Nîmes Métropole/CD30) 

• Sujets de vigilance et/ou pouvant faire l’objet de journées d’information :  
- Diagnostic amiante,  
- Travaux sans tranchée,  
- Loi MOP,  
- Tests de réception pour l’eau potable 

• Point d’amélioration : actualiser les CCTP type MOE et tests de réception 

 

  

http://chartesqualite.astee.org/wp-content/uploads/sites/2/2018/03/Evaluation_charte_Adour-Garonne.pdf
http://chartesqualite.astee.org/wp-content/uploads/sites/2/2018/03/Evaluation_charte_Adour-Garonne.pdf
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Déroulement du Comité de suivi de la Charte qualité 

Ouverture de la séance 

Mots introductifs :  

Nicolas CHARRAS, Président de la Charte qualité 
Remerciements, rappel des acteurs et des objectifs de la Charte qualité. 
Souligne l’importance et le travail de l’animation. 
 
Claire BERNAT, Agence de l’Eau RMC, Délégation de Montpellier 
Rappel du respect de la Charte qualité comme conditions pour bénéficier des aides financières dès 
150 000 € HT de travaux)  l’historique et de l’évolution de la Charte qualité depuis sa création en 
décembre 2000  

 

1. Bilan 2016-2018 de la Charte qualité LR 

1.1 La mission d’animation de la Charte qualité et bilan de l’activité 2016-2018 
Nicolas CHARRAS, Président de la Charte qualité 
Laetitia CANTAREL, Charte qualité LR 
Chloé MIGAYRON, Charte qualité LR 
 

• Éléments de définition et principes de la Charte qualité ; organisation/hiérarchie et missions 
de l’animation (voir présentation) 

• Suivi de chantier : 47 opérations suivie => dont 18 réceptionnées qui ont fait l’objet d’une 
analyse sur le suivi.  

• Montre que l’animation est indispensable pour promouvoir les principes de la Charte qualité. 

1.2 Points divers et échanges avec les participants – Réponses aux questions et sujets à 
aborder  

Nicolas CHARRAS, Président de la Charte qualité 
Laetitia CANTAREL, Charte qualité LR 
 
a) « La prise en compte des contraintes liées à l'amiante est quasiment nulle chez les MOA. Les 

MOE ne veulent pas non plus en entendre parler. Le seul responsable pénalement reste donc 
l'employeur. » 

• Nécessité de prendre en compte l’amiante dès l’AVP.  

• Pas de réalisation du diagnostic amiante chez certaine collectivités. /!\ Or, si il n’existe pas de 
diagnostic, aucune autorité de contrôle ne se déplace.  

• Le surcoût n’est pas un critère (le MOA doit se responsabiliser).  

• Il existe des MOE spécialisés. 

• L’animation de la Charte qualité peut être là pour sensibiliser les MOA et MOE, et pour être 
plus vigilante et établir un retour d’expérience.  

• Priorité sur la santé des salariés et des riverains. 
 
b) « Plateforme cartographique commune pour les divers maîtres d'ouvrage sur la réalisation des 

tests amiante HAP (pourquoi pas par département ?) » 

• Recensement impératif des réseaux en amiante en état d’abandon sur les plans de 
récolement. 

• Existe-t-il une plateforme (sur la région) qui recense les essais et tests amiante (carottages), 
qui pour éviter de faire appel à des prestataires payants et qui permettrait au MOA de savoir 
si des tests ont déjà été réalisés ?  
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• Il n’existe pas à ce jour ce type de plateforme sur la Région. 

• Les tests sur l’enrobé n’ont plus de valeur au bout de quelques mois (puisque qu’un 
diagnostic amiante est réalisé avec un objectif de travaux pour la suite, donc l’enrobé 
diagnostiqué est retiré dans le cadre du projet). 

• Il n’y a pas d’homogénéité dans l’enrobé. On ne peut pas considérer qu’un test est valable 
pour toute une rue.  

 
c) « Trop de MOE spécifient dans leur CCTP que les essais de pression et de potabilité sur les 

réseaux d'eau potable doivent être réalisés par un organisme COFRAC. Ceci limite de nombre 
de prestataires et semble outrepasser les exigences de la Charte qualité. » 

• Cela dépasse en effet les exigences de la Charte qualité mais c’est une démarche qui va dans 
le sens de la qualité. 

• C’est une démarche fréquente sur les chantiers mixtes (AEP et EU). 

• Rappel : les essais de potabilité doivent être réalisées par un laboratoire agrée par le 
Ministère de la Santé (fascicule 71 dont la prochaine version, encore en attente, devrait 
apporter des précisions sur ce point-là) 

 
d) « Le respect de la loi MOP » 

• Il subsiste encore une méconnaissance de la loi MOP.  

• En parler permet d’insister sur son respect et de rappeler que chaque acteur de l’opération 
doit respecter ses fonctions et son rôle.  

 
e) « Serait-il possible d'obtenir des cahiers des charges ou CCTP type pour la rédaction de futures 

consultations et marchés de travaux ? » 

• La Charte qualité a des outils à disposition, notamment des CCTP type.  

• Le CCTP type pour la consultation d’un MOE est à actualiser à la suite du nouveau code des 
marché public. 

• Le CCTP pour les essais COFRAC du SYNCRA datent de 2009 => une version plus récente est à 
venir pour fin 2018. 

 
f) « Doit on gérer l'eau et l'assainissement dans le milieu rural comme en agglomération ? » 

• Les habitants d’un petit village sont en droits de vouloir une eau potable et un 
environnement préservé par la pose rigoureuse des réseaux d’assainissement jusqu’à une 
station d’épuration efficace.  

 
g) « Les travaux sans tranchées » 

• Le taux de renouvellement des réseaux est faible et les budgets diminuent… Les travaux sans 
tranchées présentent un fort intérêt car le coût est moindre. 

• Nécessité d’analyser les retours d’expérience et se poser des questions.  

• Vigilance sur la reprise des branchements.  

• Ces techniques de travaux pourraient faire l’objet d’une journée thématique portée par la 
Charte qualité en partenariat avec La FSTT (France Sans Tranchées Technologies) 

 
h) Qualité des réservoirs  d'eau potable 

• Ce sujet n’est pas abordé dans la Charte qualité mais c’est une journée technique qui 
pourrait être abordée par Aqua-Valley.  

 
i) Traitement des eaux sorties des stations d’épuration 

• Sujet porté par Aqua-Valley (http://www.pole-eau.com/Le-Pole/Axes-strategiques)  
 

http://www.pole-eau.com/Le-Pole/Axes-strategiques
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2. Réemploi des matériaux et remblayage des tranchées 

2.1. Le Plan de prévention et de gestion des déchets et groupe de travail déchets du BTP 

Karine FREU, Région Occitanie 

• Dans le cadre de la loi NOTRe, la prévention et la gestion des déchets est une nouvelle 
compétence des régions 

• Rappel de la réglementation :  
o Réduction des quantités de déchets d’activités économiques (DAE) par unité de valeur 

produite  
o Valorisation sous forme matière de 70% des déchets du BTP à horizon 2020 

• En Occitanie : 11,5 Mt déchets du BTP  
o Dont 8 Mt issus des travaux publics et à 98 % inertes  
o 37 %, soit environ 4,5 Mt, des déchets inertes de TP réemployés sur les chantiers (dont la 

moitié après traitement) 

• Objectif régional : augmentation de la valorisation des déchets inertes du BTP pour atteindre 
80 % dès 2025 (contre 66 % actuellement). 

• Existence de dispositifs d’aides régionales 

2.2. Appel à projets : Économie circulaire dans le bâtiment et les travaux publics en Occitanie 

Gérard BARDOU, ADEME Occitanie 

• Appel à projets ADEME / Région visant à dynamiser la valorisation des déchets dans le 
secteur du BTP et appliquer les principes de l’économie circulaire sur ce secteur. 

• Thématiques de l’appel à projets, en lien avec le déroulement et les déchets d’un chantier 
AEP/EU : prévention sur la production des déchets dangereux, traçabilité des déchets, 
innovation en traitement et réemploi, développement de nouvelles filières de réemploi et 
valorisation… 

• Pour une action de communication, formation et/ou animation et dans le cadre d’une 
activité non économique : aides financières à 80 %.  

 

3. Point d’information sur les Agences techniques départementales 

3.1. Agence technique départemental de l’Aude 

Stéphane TRINQUIER, CD 11. 

• Structure autonome rattachée au département 11 

• 4 missions de l’ATD 11 
o Assistance technique auprès de communes éligibles  
o Prestations de service dans le champ concurrentiel ou dans le cadre de l’ATD11 
o Missions transversales d’acquisition et de maintien des connaissances 
o Aide financière aux communes (préparation / instruction et suivi des demandes de 

subventions) 

• EPCI compétentes en Eau et Assainissement au 01/01/2018 : 
o Grand Narbonne 
o Carcassonne Agglo 
o Communauté de communes Castelnaudary Lauragais Audois 
o Communauté de communes Piège Lauragais Malepère 
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3.2. Agence technique départemental du Gard 

Didier DARBOUSSET, CD 30 

• Structure autonome rattachée au département 30 

• Prestations de l’ATD 30 : 
o Conseil bâtiments publics et énergie 
o Conseil urbanisme 
o Conseil financier 
o Conseil espaces publics, eau potable, assainissement, voirie, environnement 
o Conseil juridique 
o Appui à l’animation des territoires et projets 

 

3.3. Agence technique départemental de l’Hérault 

Frédéric MEJEAN, CD 34  

• Hérault Ingénierie = structure autonome rattachée au département 34 

• Missions exercées :  
o Assistance d’ordre technique, juridique, financier dans tous les domaines d’intervention 

de ses membres (aménagement, équipement, développement durable et gestion 
locale…) 

o AT réglementaire (mission obligatoire) - Protection de la ressource en eau, 
assainissement, restauration et entretien des milieux aquatiques, voirie, aménagement, 
habitat, prévention des inondations.   

 

3.4. Agence technique départementale des Pyrénées Orientales 

Martine ASSENS, CD 66 

• Structure interne au département 66 (choix de ne pas créer une structure externe) 

• Missions proposées : 
o Développement local 
o Aménagement 
o Eau 
o Environnement 
o Espaces verts 
o Risques 
o Mer et littoral 

o Montagne 
o Mobilités douces 
o Voirie 
o Culture et patrimoine 
o Solidarités 
o Ingénierie financière 

 

4. Point d’information sur les Assises nationales de l’eau  

Vincent HUGONNET, Aqua-Valley 

Restitution des résultats des groupes de travail le 17 juillet 2018. 
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